
Examens de spécialiste 
Examen de spécialiste pour l’obtention de 
la formation approfondie en néphrologie 
pédiatrique à adjoindre au titre de 
spécialiste en pédiatrie

Date et lieu: seront convenus avec les 
candidats individuellement

Délai d’inscription: 31 mars 2018

Vous trouverez de plus amples informations 
sur le site web de l’ISFM www.siwf.ch → 
Domaines spécialisés → Titres de spécialiste 
et formations approfondies (formation 
postgraduée) → Pédiatrie

Examen de spécialiste pour l’obtention  
du titre de spécialiste en allergologie 
et immunologie clinique 

Examen oral

Lieu: CHUV (Centre hospitalier universitaire 
vaudois) – PMU, rue du Bugnon 44,  
1011 Lausanne

Date: le jeudi 7 juin 2018, 13h30–18h00

Examen écrit

Lieu: Munich, Allemagne, durant l’EAACI 
Congress 2018, http://www.eaaci.org/

Date: le samedi 26 mai 2018,  
11h00–14h00

Délai d’inscription pour l’examen oral et écrit: 
du 1er février au 1er avril 2018

Vous trouverez de plus amples informations 
sur le site web de l’ISFM www.siwf.ch  
→ Domaines spécialisés → Titres de spécia-
liste et formations approfondies (formation 
postgraduée) → Allergologie et immunologie 
clinique

Examen de spécialiste pour l’obtention 
de la formation approfondie en psychia
trie et psychothérapie de la personne âgée 
en complément de titre de spécialiste en 
psychiatrie et psychothérapie – deuxième 
partie (oral)

Date: le vendredi 4 mai 2018

Lieu: Prilly

Délai d’inscription: le 28 février 2018

Vous trouverez de plus amples informations 
sur le site web de l’ISFM www.siwf.ch  
→ Domaines spécialisés → Titres de spécia-
liste et formations approfondies (formation 
postgraduée) → Psychiatrie et psycho thérapie

Collège de médecine de premier 
recours 
Information importante à l’intention 
de tous les médecins qui facturent aux 
assurances des prestations de leur propre 
laboratoire 

Depuis le 1er janvier 2017, seuls les médecins 
disposant d’une attestation de formation 
complémentaire pour la pratique du 
laboratoire au cabinet médical (AFC-LP / AFC-
Laboratoire du praticien) peuvent facturer 
auprès des assurances sociales des prestations 
de laboratoire effectuées au cabinet médical. 

Selon le régime transitoire, les médecins qui 
prouvent avoir effectué des prestations de 
laboratoire dans leur cabinet médical et 
participé aux contrôles de qualité externes 
obligatoires – pendant au moins 2 ans avant 
l’introduction du règlement obligatoire le 
1er janvier 2017 – peuvent demander l’obten-
tion de l’AFC-LP conformément à la disposi-
tion transitoire jusqu’au 31 décembre 2017.

Dès le 1er janvier 2018, tous les médecins qui 
ne seront pas encore en possession de cette 
formation post-graduée devront donc 
impérativement suivre la formation 
complète s’ils souhaitent continuer à 
effectuer des prestations de laboratoire 
à charge des assurances sociales.

Vous trouverez des informations détaillées à 
ce sujet au lien suivant: kollegium.ch/fr/
formation/attestation-de-formation-comple-
mentaire.

Collège de médecine de premier recours, 
Rue de l’Hôpital 15, Case postale 1552, 
1701 Fribourg, khm[at]hin.ch

Rappel de lot
Rappel du lot S91283 (EXP 01.2020) 
d’Atorva 20 mg, 30 comprimés pelliculés
Numéro d’autorisation 61510
Pharmacode 5096418

Par la présente, nous vous informons du 
rappel par Pfizer PFE Switzerland GmbH, à 
titre préventif, du lot susmentionné d’Atorva 
20 mg (30 comprimés pelliculés) chez tous les 
clients directement approvisionnés, et ce 
jusqu’au niveau du commerce de détail. Ce 
rappel intervient en accord avec Swissmedic, 
l’Institut suisse des produits thérapeutiques.

Ce rappel a été décidé en raison de l’obtention 
de résultats non conformes aux spécifica-
tions suite au contrôle microbiologique d’un 

lot d’atorvastatine 80 mg (comprimés 
pelliculés). Bien qu’aucun résultat microbio-
logique non conforme n’ait été obtenu pour 
le lot suisse en question, l’entreprise Pfizer 
souhaite rappeler ce lot, car il a été fabriqué 
pendant la même période. 

Le risque a été évalué pour le lot présentant 
une contamination microbiologique. Chez les 
patients immunocompétents, le risque est 
faible. Chez les patients présentant un déficit 
immunitaire, il faut considérer que le risque 
est modéré. A ce jour, aucun effet indésirable 
significatif n’a été notifié pour les lots 
concernés.

Le rappel s’effectue en sens inverse de la voie 
de livraison habituelle jusqu’au niveau du 
commerce de détail. Nous vous prions donc 
de bien vouloir renvoyer à votre fournisseur 
vos stocks du lot concerné par ce rappel au 
plus tard d’ici au 28 décembre 2017, en vue 
d’un remboursement intégral.

L’adresse à laquelle tous les clients directe-
ment approvisionnés par Pfizer PFE Switzer-
land GmbH sont priés de renvoyer la 
marchandise est la suivante: Alloga AG, 
Service des retours, Buchmattstrasse 10,  
3400 Berthoud

Actuellement, nous ne sommes pas en 
mesure de livrer la présentation concernée. 
Nous nous attendons à ce que cela soit  
à nouveau possible à la fin du mois de 
décembre 2017.

Pour le signalement de tout effet indésira
ble, (EI) Swissmedic encourage les personnes 
concernées à utiliser l’outil de déclaration 
d’effets indésirables développé à cet effet. 
L’Electronic Vigilance System (ElViS) permet 
de notifier les EI par saisie directe ou par 
téléchargement de fichier xml. Vous 
trouverez toutes les informations nécessaires 
sous www.swissmedic.ch → Surveillance du 
marché → Pharmacovigilance.

Nous vous prions de bien vouloir nous 
excuser pour les désagréments occasionnés 
par ce rappel et vous remercions de votre 
 soutien.

Pour les demandes médicales, veuillez vous 
adresser au service d’information médicale 
de Pfizer (tél. 043 495 71 11;  
e-mail: EUMEDINFO[at]pfizer.com).

L’unité d’affaires Essential Health (tél. 0800 
562 825 / Customer.ch[at]pfizer.com) se tient à 
votre disposition pour répondre à toute 
question complémentaire.

Pfizer PFE Switzerland GmbH, 8052 Zurich
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